




Syndicats distributeurs d' Energie


Elancourt,   17 Décembre  2012

Nos réf : 1/10/12



Madame, Monsieur le Président 


Notre association EDEN est une ONG qui intervient dans le secteur des énergies renouvelables et du développement pour l’Afrique subsaharienne.
 
Notre projet « La lumière à Konna » s’inscrit dans le septième des 8 objectifs à atteindre avant 2015 de la «Déclaration du Millénaire» adoptée le 8 septembre 2000 par l’Assemblée Générale des Nations Unies, notamment celui concernant un environnement durable.

Nous avons  pour objet le développement de l’électrification rurale par énergies renouvelables, dans les zones dépourvues de réseau électrique. Depuis maintenant trois ans, nous avons porté notre action dans la commune de Konna (Cercle de Mopti, Mali).

Notre projet est soutenu en France par l’ADEME, le Conseil Général des Yvelines, La Communauté d’Agglomération de Saint Quentin en Yvelines, l’ONG nationale Électriciens Sans Frontières et au Mali par l’AMADER Agence Malienne pour le Développement  de l’Énergie Domestique et l’Électrification Rurale.


A ce jour nous avons apporté la lumière à 40 foyers (un panneau photovoltaïque alimentant deux lampes et une prise) et construit une maison de l’énergie pour la mise à disposition de lampes rechargeables par panneaux photovoltaïques. Nous avons fait procéder cet été à l’évaluation, dont les résultats sont extrêmement encourageants.

	
	Les conditions géopolitiques actuelles au Mali, les nouvelles orientations liées à l’évaluation, nous obligent à redéployer notre action  et à rechercher de nouveaux financements pour tenir nos objectifs. Notre programme initial « La lumière à Konna » porte sur 400 logements à équiper en 2013 et 2014
 (
 
)
Le Mali aujourd’hui a plus que jamais besoin de nous, alors que l’obscurantisme menace directement la zone où nous opérons. La France a soutenu une résolution à l’ONU pour une intervention au Mali. La nôtre, toute pacifiste, est d’intervenir pour que les populations aient un accès à l’énergie, pour s’éclairer, communiquer et améliorer leur quotidien  Depuis décembre 2006, l’amendement Pintat de la loi Houdin – Santini (copie en annexe), vous permet de passer, au titre de l’énergie, une convention de coopération décentralisée avec une collectivité locale d’un pays en voie de développement, en collaboration avec une ONG française.
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C’est pour vous l’opportunité de nous rejoindre dans une action de coopération décentralisée au titre du « 1% énergie » et de participer à la continuité de l’action de la France au Mali.

 
	Je reste à votre disposition pour vous apporter tous les compléments d’informations que vous souhaiteriez dans l’hypothèse d’un partenariat avec notre ONG, afin de finaliser l’opération. 

	Je vous prie de croire,  Monsieur le  Président  en l’expression de ma considération distinguée. 



Jacques Maréchal

Président EDEN















* Extrait du rapport d’évaluation 
40 ménages dépensaient en moyenne 74 000 FCFA en pétrole avant nos installations, contre 20 000 FCFA aujourd’hui d’accès à la recharge de leurs lampes portables. Leur budget éclairage a été diminué par trois.
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